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Réunion plénière du 11 février 2020 

 

 

 

 

La commission d'Éthique s'est réunie le Mardi 11 Février 2020 sous la présidence de M. 

MOQUAY Jacques.  

 

 

 

Présents : 

 

Mme Pierrette BARROT, présidente du district. 

 

MM. BAPTISTE Michel, BERTRAND Bernard, BOLLATI Jean-Luc, BOURGEOIS Serge, 

BRUNIER Jean-Pierre, COPERTINO Nicolas , DECHAUX Jean-François, FERRON Serge, 

GARDERES Henri, GEAY Guy, MORIN Régis, PREGHENELLA Jacques , RENAUD Fabrice. 

 

 

Absents excusés : 

 

MM. CASCARINO Georges, CHARAMON Marc, DAUBA Jean, MORIN Romuald. 

 

 

Absents : 

 

MM.FRELAND Thierry, PRECART Jean-Michel 

 

 

ORDRE du Jour : 

 

 

Le président, Jacques MOQUAY souhaite la bienvenue et demande une minute de silence en 

la mémoire de notre ami, et membre du comité directeur, M. Jean Louis BARBESSOU qui vient 

de décéder. 

 

Pierrette BARROT rend hommage à l’homme et au travail qu’il a effectué au sein du district. Il 

laissera un grand « vide ». 

 

Jacques MOQUAY nous indique que Romuald MORIN n’est plus démissionnaire puis présente 

Jean Luc BOLLATTI qui fera partie de notre commission et sera plus souvent désigné sur les 

matchs de jeunes. Ce dernier précise que lorsqu’il sera habitué, il pourra être délégué sur des 

matchs seniors. 

 

Le PV de la dernière réunion a été adopté à l’unanimité. 
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Jacques MOQUAY regrette que les clubs ne s’y prennent pas plus tôt lorsqu’ils veulent un 

délégué ce qui lui donnerait plus d’aisance pour les désignations. Il  propose d’effectuer les 

désignations pour les deux prochaines journées. 

 

 

15/16 Février 

Aunis Avenir FC / EFCDB2S (D1) Serge FERRON 

ASA Laleu  Pallice / US Saujon (D1) Jacques PREGHENELLA  

Saint Jean d’Angély 2 / CS Bussac Forêt (D1) Michel BAPTISTE 

Tonnay Boutonne / Cozes 2 (D1) Régis MORIN 

ES Rochelaise 2 / Saintes 2 (D1) Jean Pierre BRUNIER 

Semussac / Périgny FC 2 (D1) Henri GARDERES 

ACS / Tonnacquoise-Lussant (D2) Fabrice RENAUD 

Le match entre  ACS / Tonnacquoise-Lussant (D2) se jouera sur terrain neutre à Aulnay 

suite aux graves incidents qui avaient émaillé le match aller. La présidente demande  

beaucoup de vigilance sur cette rencontre. Il ne faudra pas hésiter à la prévenir dès le 

dimanche soir en cas de nouveaux incidents. 

CJFCS / ESAB96FC (U16 - U17) Jean Luc BOLLATI 

22 / 23 Février 

EFCDB2S / Cozes 2 (D1) reporté 

ES Rochelaise 2 / Tonnay Boutonne (D1) Henri GARDERES 

ASA Laleu  Pallice / Semussac  (D1) Serge FERRON 

Aunis Avenir FC / Saint Jean d’Angély 2  (D1) Michel BAPTISTE  

Saintes 2 / Périgny FC 2 (D1) Marc CHARAMON  

US Saujon / CS Bussac Forêt (D1) Régis MORIN 

 

****************** 
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Les abris pour délégués sont à nouveau évoqués. Ils ne sont pas obligatoires en D1 mais 

préconisés. 

 

Jacques MOQUAY revient sur les différents rapports des délégués et précise qu’il n’a pas trouvé 

de problèmes particuliers, après lecture. 

 

Jean François DECHAUX préférait l’ancien système pour les désignations. Pour Jacques 

MOQUAY cela s’avérerait plus compliqué. 

 

Jacques MOQUAY aimerait avoir le calendrier des délégués régionaux, un peu plus tôt afin de 

désigner ces derniers sur des matchs de district. 

 

Il procède à un tour de table pour obtenir le ressenti des délégués sur les matchs :  

 

- Serge FERRON parle sur un match où des canettes ont été lancées sur le terrain. 

- Régis MORIN revient sur le problème du sautoir à Saintes. Le problème devrait être réglé. 

Dans l’ensemble, les commentaires sont positifs. (bon accueil, bancs de touche calmes dans 

l’ensemble,….). 

 

Bernard BERTRAND est étonné quand il entend dire que les bancs de touche sont calmes car 

visiblement ce n’est pas toujours le cas en Régional. 

 

Jacques MOQUAY précise que lorsque des rencontres se dérouleront sur un terrain neutre, un 

délégué sera obligatoirement désigné. Il nous fait part de comptes rendus de la Commission de 

Discipline où certains dossiers sont renvoyés à l’Ethique, en rappelant à ces clubs leurs devoirs. 

 

Il recommande de bien vérifier sur le site si le match n’est pas reporté. 

 

Mme la présidente, Pierrette BARROT est satisfaite de cette procédure de mise en place des 

délégués pour les rencontres de D1. Elle est d’ailleurs, envisagée dans d’autres districts. Elle 

demande que les matchs ayant des enjeux soient ciblés par la commission des championnats 

(montée, descente, match à risque) et que des délégués soient désignés, en particulier pour la 

D2. 

 

Ne serait-il pas utile d’avoir davantage de délégations inopinées selon Jean Pierre BRUNIER.? 

 

Henri GARDERES a émis l’idée de couvrir par la même occasion des matchs d’équipes de 

jeunes lorsqu’on sera délégué sur un match senior à proximité. Le principe est adopté. 

 

Pour Jean François DECHAUX, certains éducateurs trichent sur l’identité. Il faut plus de 

vérifications et pour les remplacements rester attentif au niveau des numéros.  

 

 Jacques MOQUAY indique que Nicolas TACONNÉ sera présent sur des rencontres de Futsal 

car c’est sa spécialité. Il devrait intégrer la commission Futsal. 

 

****************** 

M. Jacques MOQUAY fait un compte-rendu de la réunion de la Commission Régionale de 

l’Éthique à Puymoyen de ce jour.  
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L’opération « Soyons Prêts » sera reconduite avec le même protocole des saisons passées. Voici 

le détail des rencontres dans notre district : 

28 / 03 / 2 020 : La Rochelle / Venise Verte en U18 R2 à 15 h. 

18 / 04 / 2 020 : Saintes / Bègles en Seniors R2 à 20 h. 

24 / 05 / 2 020 : Oléron / Avenir de Matha en R3 à 15 h. 

Pour ce dernier match, M. le président de la ligue, Saïd Ennjimi pourrait être présent.  

 

Mme la présidente demande que ces opérations de Fair Play soient plus couvertes 

médiatiquement.  

Lors de cette réunion, Eric LESTRADE a présenté un exposé sur les démarches à suivre en 

cas d’insultes sur les réseaux sociaux. 

Pour les douze districts, une liste de lauréats (es) a été étudié (e) pour le challenge PEF. A ce 

sujet, il serait souhaitable que les clubs signalent au district la moindre action entreprise. 

La prochaine réunion aura lieu au Haillan. 

 

****************** 

Guy GEAY revient sur les avertissements lors des matchs. Cela se résume souvent à CAS. Il 

faudrait que les arbitres soient plus précis pour affiner les décisions de la Commission de 

Discipline. 

Pour lui, il serait intéressant de proposer au niveau des médaillés (es) du Sport, des personnes 

qui ont œuvré pour le foot depuis un certain nombre d’années. 

 

Il est constaté que les observateurs de matchs n’ont pas forcément accès au PDF du match 

observé. 

 

Il ressort que certaines tablettes commencent à être obsolètes. 

 

Mme la présidente aimerait mettre en place au sein de la commission, un groupe de travail sur 

le FAIR PLAY pour étudier les actions à mener au niveau des parents, des éducateurs, pour les 

matches de jeunes. 

 Jean François DECHAUX précise que pour cette saison, on peut compter sur 195 arbitres, au 

lieu de 173 l’année dernière, avec seulement 8 clubs en infraction en district et un seul en Ligue. 

 

 

 

 

Le Secrétaire       Le Président 

Fabrice RENAUD      Jacques MOQUAY 

 

 

 

 

 

 

 


